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PROTOCOLE POUR LA MISE EN PLACE DES  
CELLULES D’URGENCE MEDICO-PSYCHOLOGIQUE  

(CUMP) 
DE L’EDUCATION NATIONALE 

 
 
 
 
 
 
 

1) Définition d’un événement traumatique : 
 
C’est un événement brutal, avec un facteur de surprise important.  
Lors de cet événement, il y a une confrontation directe ou indirecte à la mort ; il y a 
également une modification de la temporalité, avec un avant et un après. 
 

 
 
 

2) Le cadre : 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

ÉVÉNEMENT INTRA-
INSTITUTIONNEL 

ÉVÉNEMENT EXTRA-
INSTITUTIONNEL 

Cellule d’Urgence Médico-
Psychologique 

(CUMP) 

Groupe « d’aide » 
Accompagnement limité 

(par les personnels médico-
sociaux et les psychologues 

de l’Éducation nationale) 

Ex : lors du décès d’un élève 
dans un établissement scolaire 

(accident, problème médical 
…), la cellule sera activée. 

Ex : le décès d’un élève 
pendant les vacances, lors 

d’un week-end, ne nécessitera 
pas la mise en place d’une 

CUMP, mais d’une aide limitée 
(par les infirmiers, assistants 
sociaux et psychologues de 

l’Éducation nationale) 
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3) Le protocole : 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
Le centre de ressources départemental, en lien avec l’inspectrice d’académie, l’inspecteur de 
l’éducation nationale ou le chef d’établissement, évalue la situation et la nécessité de mettre 
en place une CUMP.  
Si nécessaire, le centre de ressources alertera la CUMP du 15 (événement de grande 
ampleur, besoin de ressources supplémentaires …). 
 
 
La communication avec les médias reste de la compétence de la Rectrice ou de la Directrice 
académique des services de l’éducation nationale de l’Ain. 
 
 
 
 

4) Rôle de la CUMP : 
 
La CUMP a pour rôle d’accueillir et d’écouter les élèves et les personnels afin de 
permettre leur expression et rompre l’isolement. 
 
L’arrêt de la cellule est décidé par le centre de ressources départemental, en 
concertation avec l’inspectrice d’académie. 

 

ÉVÉNEMENT 
TRAUMATIQUE 

Directeur  
d’école 

Chef  
d’établissement 

Inspecteur de 
l’éducation 
nationale 

Inspectrice d’académie – directrice 
académique des services de  
l’éducation nationale de l’Ain 

Centre de ressources départemental  
(Conseillers techniques : médecin CT, 

infirmière CT, assistant social CT) 

 
CUMP 

cellule d’urgence  
médico-psychologique 

 
Médecins de l’EN 
Infirmiers de l’EN 

Assistants sociaux de l’EN 
Psychologues de l’EN 


